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Conservation et communication 
des travaux universitaires

� A la différence des autres travaux 
universitaires liés à des diplômes, la thèse 
est encadrée par un dispositif législatif.

� Il n’en existe pas pour :
– les mémoires de master
– les thèses d’exercice de médecine et de 

pharmacie
– Les travaux pour l’HDR
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Le cadre réglementaire

� Arrêté du 7 août 2006 relatif aux modalités de dépôt, 
de signalement, de reproduction, de diffusion et de 
conservation des thèses ou des travaux présentés 
en soutenance en vue du doctorat.
NOR: MENS0602085A 

� Les informations nationales sur le dépôt sont 
disponibles sur le site de l’ABES 
:http://www.abes.fr/abes/page,356,theses.ht
ml

Le dispositif légal de dépôt 

� Le dépôt est géré par l’université de soutenance à l’aide du 
logiciel STAR qui permet d’effectuer toutes les opérations 
nécessaires au circuit de dépôt et à sa gestion.

� Les tâches de Star sont  définies dans l’article 10 de l’arrêté :
– dépôt de la version de diffusion et de la version d'archivage de la 

thèse ainsi que de ses métadonnées ;
– signalement dans le catalogue et le portail Sudoc ;
– attribution d'un identifiant permanent ;
– envoi de la version d'archivage, y compris dans le cas d'une thèse 

non diffusable, au CINES
– le cas échéant, à la demande de l'établissement, envoi des 

métadonnées ou de la version de diffusion de la thèse vers les 
sites désignés par celui-ci.
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Internet et intranet 
L’article 11 définit les modes de diffusion
� Art. 11 « Sauf dans le cas d'une clause de confidentialité, 

l'établissement de soutenance assure en son sein l'accès à la 
thèse. »

– La diffusion de la thèse sur intranet est obligatoire : elle est 
opposable au docteur et à l’établissement.

� Art. 11 « La mise en ligne de la thèse sur la toile est 
subordonnée à l'autorisation du nouveau docteur sous réserve 
de l'absence de clauses de confidentialité. »

– La diffusion de la thèse sur internet est conditionnée à 
l’autorisation du docteur. L’autorisation de l’établissement n’a pas 
lieu d’être. 

– Pendant la durée de la confidentialité, la thèse n’est accessible ni 
sur intranet ni sur internet.
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� La thèse est donc un document 
complexe :
– Administratif : code du patrimoine, CNIL 

etc..
– Scientifique : code de la recherche
– Diplômant : code de l’éducation
– Œuvre de l’esprit : code de la propriété 

intellectuelle.

Choix du doctorant 

� La diffusion sur internet est soumise à l’autorisation de l’auteur 
mais il ne peut s’opposer à la mise en ligne sur intranet.

� La thèse archivée au CINES est la version intégrale de la 
thèse. Elle n’est pas accessible pour le public.

Cependant le docteur peut :

� autoriser la mise en ligne avec un embargo
� autoriser la mise en ligne d’une version de diffusion  par 

exemple exempte des parties pour lesquelles le docteur 
n’aurait pas obtenu les droits de diffusion.
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� Elle peut inclure des œuvres ou extraits 
d’œuvres
– loi DADVSI
– exception pédagogique

Droits d’auteur 

� Le bulletin officiel n°7 du 17 février 2011 sur 
la MISE EN ŒUVRE DES ACCORDS SECTORIELS 
SUR L’UTILISATION DES ŒUVRES PROTÉGÉES 
À DES FINS D’ENSEIGNEMENT ET DE 
RECHERCHE : 
http://www.education.gouv.fr/cid55012/menj1100017x.html.
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Autres accès aux thèses 

� Nationaux
– Tel

� Spécifiques
– Cyberthèses
– Pétale

� Internationaux
– Dart Europe


